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GRANDE NATURALISATION. 

R1ia,01ls failB, 1q OtJll de 1~ toJtmission, par Il. Vu Cu11NJfl1. 

1 

Dnraande du aieur Jean-Baptiste V .u nu ETRD'l!t. 

MHW.tPN, 

Le sieur Van den Eynden, erfèvre, à Gand, sollicite la grande naturali 
sation. 

Le pétitionnaire est né à Weert (Pays-Bas), le 23 novembre t84i. 
Il s'es] établi ep Bel,~ique dè~ ~87i e.t y a ~J>()~~~ ~µe ~~~~~-· t,~~ rensei 

gnements recq~jUi,s sur son compte, t;Jnt ~-n I;l~l,giq~e qu'à l'é~~ang~ri ~qnt 
f~voraplçs. Il a ~ati~fait, dans son pl(lys ti'P!~~~e, aux lois Au~ l~ ~i},c~. 

Il s'engage à payer éventuellement le droit 4'~\}r~i~~!r~~ent. 
La commission a l'honneur d~ vous pr9po~~r 4e p~«?J~~r~ ~ ~m!~~~ ~n 

considération. · 

Le Rapp9t'teu1~, 

Jun1n V AN CLEEMPUTTE. 

Le Préaident., 

A. GUYOT. 

--••~Ol)oll;(>;,,-<10..i•--- 



( 2 ) 

Il 

Dtmande d-u lieur Adrien-Hubert Bussus. 

MESSIEURS' 

Le sieur Bressers, peintre de fresques et ornements, à Gand~ sollicite la 
grande naturalisation. 

Le pétitionnaire est né à Tilbourg (Pays-Bas), le:; janvier {85t>. 
Il est établi en Belgique depuis {860 et y a épousé une Belge; de ce 

mariage sont issus trois enfants nés en Belgique. 
Les renseignements obtenus sur la conduite et la moralité du pétitionnaire 

sont favorables. 
Il a satisfait, dans son pays <l'origine, aux fois sur la milice; il s'engage à 

acquitter éventuellement le droit d'enregistrement. 
La commission a l'honneur de vous proposer de prendre sa demande en 

considération. 

Le Bapporteur, 

J11n1i. V AN CLEEMPUTTE. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

111 

Demande du ,ieur Georges-Jules-Charles-Henri Gunc•u .. 

MESSIEURS, 

Le sieur Glitschka, bandagiste, à Gand, sollicite la grande naturalisation. 
Le pétitionnaire est né à Gifhorn (Prusse), lei i juillet i849. 
Il est établi en Belgique depuis f 87~. Il est époux d'une femme belge .et 

père de deux enfants nés dans le royaume. 
Sa conduite et sa moralité sont à l'abri de tout reproche. 
Il a satisfait, dans son pays d'origine, aux lois sur la milice. 
Il s'est engagé à payer éventuellement le droit d'enregistrement. 
La commission a l'honneur de vous proposer de prendre sa demande en 

considération, 

Le Rapporteur, 

JvlTift V AN CLEEMPUTTE. 

Le Président, 

A. GUYOT. 


